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SOCIETE DES OFFICIERS DU VALAIS ROMAND
Le redacteur responsable: Major EMG Jean-Pierre Seppey
24, rue Ritz - 1950 Sion - Tel. 027/323 20 06 - Fax 02/327 60 00

Les societes d'officiers ou le vecteur
de transition et de communication
entre l'Armee 95 et l'Armee 200X

« Im paix. c 'est pouvoir raisonner en termes
d 'egalite.»

John Hume. Prix Nobel de la paix

La notion de securite par la Cooperation s'inspire plus que jamais de la maxime de John Hume et eile

ecarte definitivement le principe de raisonner uniquement en terme de gagnants et de perdants ou de

progressistes et de conservateurs. C'est au contraire la seule prise en compte strategique et pragmatique

des nouveaux risques et menaces qui doit nous interroger et nous conduire, soit d apporter une

Solution immediate, soit ä trouver la Solution immediate aupres de professionnels. Les notions anachro-

niques de «modele» et de «moi je» cedent desormais la place ä des «processus d'optimisation» de

«Teamwork» d'«intradisciplinarite» et de «Time and Risk Management».

¦ maj EMG Jean-Pierre
Seppey'

Une nouvelle doctrine
pour de nouvelles
menaces

L'Armee 61 a dure 34 ans,
l'Armee 95 planifiee pour 10

ans se fait dejä oublier par tous
les officiers qui ne parlent que
de l'Armee 200X. Dans les
annees 1990, un systeme
informatique durait 10 ans; aujourd'hui,

il doit, en moyenne, etre
remplace apres 1 an et demi.
En quelques secondes gräce au
web, les hommes et les societes

du monde entier communi-
quent ou s'espionnent pour un

mieux-etre ou pour des parts de
marche.

Comment peut-on imaginer
que la Suisse et son armee, la

principale institution de la
politique de securite, aient echappe

ä cette mutation profonde?
C'est exactement le contraire,
les Suisses sont branches sur le

web, sont de plus en plus mul-
tilingues et ils zappent quoti-
diennement sur CBS et CNN.

A l'instar de l'homme et de
la societe, il est evident que la
nature de la menace a change.
Si la probabilite d'une menace
militaire classique est quasi in-
existante, la montee des risques
nouveaux, tels que le crime
organise, le blanchiment de

l'argent sale, la montee de l'isla¬

misme, la guerre financiere et
la guerre de l'information
apparaissent comme les principales

mutations en matiere de

politique de securite.

Les lignes directrices politiques

du Conseil federal relevent

fort ä propos l'exigence
d'une Cooperation renforcee ä

tous les niveaux, entre tous les
instruments de la politique de
securite sur le plan interieur et,
ä l'etranger, avec tous les
partenaires susceptibles de coUaborer

ä la maitrise de ces
nouveaux risques. II est heureux
enfin que ce soit la Strategie
qui fixe la doctrine ainsi que
l'organisation en tenant compte
des menaces nouvelles, et non
le contraire.

'President de la Societe des officiers du Valais romand.
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L'armee de milice -
la raison d'etre des
societes d'officiers

La consultation du Rapport
Brunner confirme que plus de

70% des personnes et organes
consultes veulent maintenir une

armee de milice qui peut etre
completee par des contingents
plus nombreux de professionnels.

Les lignes directrices pre-
citees confirment l'obligation
generale de servir et le Systeme
de milice. La raison consiste
essentiellement dans le lien et
les synergies existant entre le

peuple et l'armee.

A contrario, si le principe de
l'armee de milice etait
abandonne, notre Societe suisse des
officiers n'aurait plus la mission

de creer le lien entre
l'armee, la Confederation, les
cantons, les communes, les

citoyennes et les citoyens. C'est
justement dans cette phase de
transition oü les enjeux
politiques, psychologiques et
budgetaires seront decisifs que
l'armee a besoin plus que
jamais de l'appui sans condition
des societes d'officiers.

Les societes d'officiers
ou le vecteur
de transition
et de communication

Avec l'humilite intellectuelle
et militaire qui convient, nous
ne nous permettons pas de nous

prononcer de fagon critique sur
le contenu. tant du Rapport
Brunner que des lignes directrices

politiques du Conseil
föderal ; nous faisons d'ores et
dejä confiance ä l'equipe de

l'administration federale, dirigee

par 1'Ambassadeur Anton
Thalmann, chargee de proposer
un rapport sur la politique de
securite. Nous ferons aussi
confiance aux specialistes qui
proposeront les plans directeurs

de l'Armee 200X et de la
Protection de la population
200X.

II ne faut pourtant pas
oublier que la nouvelle Organisation

de l'armee. qui tiendra
compte des nouvelles menaces.
impliquera. d'une part des

ressources financieres et, d'autre
part une revision de la loi federale

par les Chambres federales.

Ces deux conditions de succes

sont fondees sur l'accepta-
bilite des projets aupres des

parlementaires federaux et, in-
dircctement. de la population.

C'est justement en raison du
fait que les nouvelles menaces
sont moins evidentes que celles
du temps de la guerre froide et
qu'une armee de milice. articu-
lee autour d'un noyau de troupes

professionnelles et prevue
pour une coUaboration internationale,

est complexe que le role

de liaison et de communication

des societes d'officiers
avec les parlementaires et la

population est capital.

Si les societes d'officiers ne

portent pas l'armee dans cette
phase de transition, il n'y aura
pas l'acceptabilite populaire.
par voie de consequence un
soutien mitige du Parlement et
en fin de compte des ressources

financieres tres limitees.

Les officiers de milices
beneficient encore de l'ecoute et
de la confiance de la population

dont ils partagent les me¬

mes soucis. Dans ce sens, les
societes d'officiers doivent
fonctionner comme des courroies
de transmission entre les

experts de l'Armee 200X et la base,

soit la population en general.

Le seul objeetif est de garantir
la continuite de l'armee en

qualite d'institution. Pour ce
faire, les societes d'officiers
doivent transmettre ä la population

les messages et les
informations emises par les specialistes.

Un effort d'information
particulier devra donc etre fait
par les specialistes au profit
des societes d'officiers. Nos

jeunes officiers subalternes sont
motives; ils doivent trouver
des camarades plus äges et
exemplaires, qui ont confiance
dans une armee de milice en
mutation, non pas des gens
frustres qui, dans la mesure oü
ils n'ont pas ete choisis comme
experts. sont prets ä jeter l'eau
du bain avec le bebe.

Les militaires professionnels,
eux, doivent aussi comprendre
le principe de base du marketing,

qui veut que le meilleur
produit au monde ne se vend

pas s'il n'y a pas de communication

et, par consequent, de
demande. Sans message et sans
slogan porteur, aueune
nouveaute n'est credible.

Force est de constater que
nous, les officiers professionnels

et de milice, avons une
carte importante ä jouer avec
les societes des officiers. Pour
cette grande cause, mettons-
nous autour de la table et refle-
chissons ensemble aux messages

qui sauront convaincre les

parlementaires et la population.

J.-P. S. (21.10.98)
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